
IL N’Y AU RAIT PAS de sé lec tion, ni même de pré re quis, mais «en même temps», pour re prendre
une ex pres sion chère à Em ma nuel Ma cron, la route vers l’uni ver si té pour rait être se mée d’em bûches
pour les ly céens qui n’au raient pas le pro fil adap té à la li cence uni ver si taire convoi tée. Avis in di ca tif
du conseil de classe de ter mi nale, pos si bi li té pour les uni ver si tés de clas ser les dos siers des can di dats
et de leur re com man der de suivre une re mise à ni veau… Telles sont les pro po si tions que pré sen te ra
ce lun di le pre mier mi nistre, ac com pa gné de ses mi nistres de l’En sei gne ment su pé rieur et de l’Édu ca- 
tion na tio nale, à l’is sue de la concer ta tion ache vée le 19 oc tobre der- nier et des réunions bi la té rales
me nées en suite avec les dif fé rents ac teurs.

Ob jec tifs af fi chés: mettre fin au ti rage au sort, ré duire le taux d’échec en li cence et dé mo cra ti ser
l’en sei gne ment su pé rieur alors même que les ins crip tions ont été mul ti pliées par huit en cin quante
ans. Ils se concré ti se ront par un pro jet de loi fin no vembre. Le fa meux ar ticle L612-3 du Code de
l’édu ca tion, qui sti pule que « le pre mier cycle uni ver si taire est ou vert à tous les ti tu laires du bac ca lau- 
réat», se rat-il sup pri mé ou as sor ti d’une sé rie d’ex cep tions ?

«L’idée n’est pas de dire oui ou non, comme dans les fi lières sé lec tives, mais de ré pondre plu tôt
oui ou oui mais», a ré cem ment ex pli qué à L’Obs la mi nistre de l’En sei gne ment su pé rieur, Fré dé rique
Vi dal, dans ce dif fi cile exer cice d’équi li- briste consis tant à ne pas pro non cer les mots qui fâchent. La
ques tion de la sé lec tion à l’uni ver si té, le pou voir exé cu tif s’y est cas sé les dents en 1968… Puis, en
1986, avec le pro jet De va quet, re ti ré à la suite de la mort d’un étu diant, Ma lik Ous se kine. Reste que,
se lon un son dage Ip sos, 66% des Fran çais sont fa vo rables à une forme de sé lec tion.

« Ne pas dire les choses »
« Le pro jet du gou ver ne ment est beau sur le pa pier, mais très vaste et très com pli qué. In du bi ta- 

ble ment, nous avan çons vers une sé lec tion à l’uni ver si té, mais on in vente une vé ri table usine à gaz
pour ne pas dire les choses », ex plique Oli vier Vial, le pré sident du syn di cat UNI, clas sé à droite. Les
ju rys des éta blis se ments uni ver si taires clas se raient les can di da tures sui vant trois ca té go ries (lire ci-
des sous), puis, au sein des uni ver si tés, un «di rec teur des études» pro po se rait des par cours à la carte
pour ré duire les échecs. « À l’is sue d’un tel par cours, il est clair qu’un ba che lier pro fes sion nel ne
pour ra pas in té grer la pre mière an née de mé de cine. Mais il au rait été tel le ment plus simple et moins
coû teux de dé fi nir des pré re quis », ajoute Oli vier Vial.

Du cô té de la Con fé rence des pré si dents d’uni ver si tés (CPU), si l’on sa lue le cap fran chi, on s’in- 
quiète pré ci sé ment de la charge bu reau cra tique sup plé men taire qui va pe ser sur les éta blis se ments. «
D’au tant que pour 2018, au cun moyen sup plé men taire n’est pré vu pour les nou veaux étu diants »,
ajoute Gilles Rous sel, le pré sident de la CPU.

Le terme de « pré re quis » ne de vrait pas fi gu rer dans le pro jet du gou ver ne ment,
pré sen té lun di. Mais les can di da tures des ba che liers de vraient être fil trées.
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